
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 4 mai 2016 modifiant l’arrêté du 19 août 2015 relatif à la prise en charge d’une spécialité 
pharmaceutique bénéficiant d’une recommandation temporaire d’utilisation et pris en 
application de l’article L. 162-17-2-1 du code de la sécurité sociale 

NOR : AFSS1612045A 

Le ministre des finances et des comptes publics et la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 5121-12-1 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-17-2-1 et R. 163-26 à R. 163-30 ; 
Vu l’arrêté du 19 août 2015 relatif à la prise en charge d’une spécialité pharmaceutique bénéficiant d’une 

recommandation temporaire d’utilisation et pris en application de l’article L. 162-17-2-1 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la recommandation temporaire d’utilisation (RTU) de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé en date du 24 juin 2015 relative à l’utilisation de la spécialité AVASTIN® dans la 
dégénérescence maculaire liée à l’âge dans sa forme néovasculaire ; 

Vu la recommandation de la Haute Autorité de santé en date du 8 juillet 2015 ; 
Vu l’avis de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 24 mars 2016, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Dans le tableau annexé à l’arrêté du 19 août 2015 susvisé, le montant : « 10 € TTC » est remplacé, à 

chaque occurrence, par le montant : « 100 € TTC ». 
Art. 2. – Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 4 mai 2016. 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

B. VALLET 

Le directeur de la sécurité sociale, 
T. FATOME 

Le ministre des finances  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la sécurité sociale, 

T. FATOME   
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